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attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attenDu que l’Office municipal d’habitation de 
Montréal, constitué en vertu de l’article 57 de la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8), est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

attenDu que la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement, constituée en vertu de la Loi sur la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (L.R.C., 1985, 
c. C-7), est un organisme public fédéral au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de cette loi;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que l’Office municipal d’habitation de Montréal soit 
autorisé à conclure une convention de contribution avec la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement, dans le 
cadre du Programme de financement initial, pour la réali-
sation d’études et d’analyses préliminaires pour le projet 
Îlot Rosemont, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention de contribution joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

70629

Gouvernement du Québec

Décret 491-2019, 15 mai 2019
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Réunion des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux responsables des 
aînés qui se tiendra les 21 et 22 mai 2019

attenDu que la Réunion des ministres fédérale, pro-
vinciaux et territoriaux responsables des aînés se tiendra 
à Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), les 21 et 22 mai 
2019;

attenDu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable des Aînés et des Proches 
aidants et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

que la ministre responsable des Aînés et des Proches 
aidants, madame Marguerite Blais, dirige la délégation 
officielle du Québec à la Réunion des ministres fédérale, 
provinciaux et territoriaux responsables des aînés qui se 
tiendra les 21 et 22 mai 2019;

que la délégation officielle du Québec, outre la 
ministre, soit composée de :

— Madame Pascale Fréchette, directrice de cabinet, 
Cabinet de la ministre responsable des Aînés et des 
Proches aidants;

— Monsieur Christian Barrette, sous-ministre adjoint, 
ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Jean-François Mélançon, coordonnateur 
aux affaires intergouvernementales, ministère de la Santé 
et des Services sociaux;

— Madame Marie de Bellefeuille, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

70630

Gouvernement du Québec

Décret 492-2019, 15 mai 2019
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Réunion du Comité du 
commerce intérieur qui se tiendra le 29 mai 2019

attenDu que la Réunion du Comité du commerce 
intérieur se tiendra à Halifax (Nouvelle-Écosse), le  
29 mai 2019;

attenDu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;
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iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

que la ministre déléguée au Développement écono-
mique régional, madame Marie-Eve Proulx, dirige la 
délégation officielle du Québec à la Réunion du Comité 
du commerce intérieur qui se tiendra le 29 mai 2019;

que la délégation officielle du Québec, outre la 
ministre déléguée au Développement économique régio-
nal, soit composée de :

— Monsieur Jacques Hudon, directeur de cabinet, 
Cabinet de la ministre déléguée au Développement écono-
mique régional;

— Monsieur Philippe Dubuisson, sous-ministre associé 
aux politiques économiques, ministère de l’Économie et 
de l’Innovation;

— Madame Marie-Andrée Marquis, représentante 
du commerce intérieur, ministère de l’Économie et de 
l’Innovation;

— Monsieur Olivier Lemieux-Périnet, conseiller en 
relations intergouvernementales canadiennes, secrétariat 
du Québec aux relations canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

70631

Gouvernement du Québec

Décret 493-2019, 15 mai 2019
ConCernant l’approbation de l’entente intitulée 
Modification des exceptions sur l’énergie des annexes I  
et II de l’Ontario

attenDu que l’Accord de libre-échange canadien est 
entré en vigueur le 1er juillet 2017;

attenDu que le gouvernement de l’Ontario souhaite 
modifier deux exceptions qui sont inscrites à l’Accord de 
libre-échange canadien et qui lui sont propres;

attenDu que l’Accord de libre-échange canadien  
prévoit que les Parties peuvent convenir par écrit de modi-
fier cet accord;

attenDu que, en vertu du paragraphe 4° de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation peut notam-
ment, dans l’exercice de ses responsabilités, conclure, 
conformément à la loi, des ententes avec un gouvernement 
autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou 
organismes, ou avec une organisation internationale ou 
un de ses organismes;

attenDu que l’entente intitulée « Modification des 
exceptions sur l’énergie des annexes I et II de l’Ontario » 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’entente intitulée « Modification 
des exceptions sur l’énergie des annexes I et II de  
l’Ontario », laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

70632

Gouvernement du Québec

Décret 494-2019, 15 mai 2019
ConCernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du Québec

attenDu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 
(chapitre I-13.02), prévoit notamment que l’Institut est 
administré par un conseil d’administration composé 
d’au moins onze membres et d’au plus quinze membres, 
dont un président et un directeur général, nommés par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre, après 
consultation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport;


	droits2: 


